Monsieur (le Député),

En tant que propriétaire et amateur de voiture américaine, Je me permets de vous écrire afin de demander d’urgence votre soutien pour obtenir de la part de la Commission Européenne le retrait d’un projet d’harmonisation d’homologation des véhicules de particuliers (IVA – Individual Vehicle Approval). Destiné uniquement à des véhicules neufs, ces réglementations protectionnistes et injustifiées limiteront le choix des consommateurs et de décimeront une micro-industrie existant de longue date en Europe.

Avec ce projet d’homologation harmonisée, la Commission semble avoir exagérément réagi à la suite d’une affaire récente où 300 véhicules bas de gamme chinois Landwind ont été imprudemment approuvé en Allemagne. Cela a conduit à une campagne de lobbying intensif de la part de la FIA pour interdire tout véhicule qui ne possède pas un agrément de type européen, un processus uniquement disponible pour les fabricants. (Voir communiqué de la FIA - lacune dans la réception européenne?).

Même si les véhicules américains sont construits selon des normes légèrement différentes de celles appliquées en Europe, il n'a jamais été question d’un problème fondamental avec la sécurité des véhicules américains sur les routes européennes. La FIA et la Commission européenne n’ont documentés aucun problème avec les véhicules américains. De plus, la FIA dans un autre communiqué de presse a récemment admis que l'Europe reste à la traîne des Etats-Unis dans l'utilisation de la technologie "e-sécurité» pour épargner des vies.

La nouvelle réglementation, actuellement en vigueur, n'est devenue obligatoire qu’en avril 2009. Pourquoi la Commission européenne a-t-elle décidé de réglementer au-delà, alors qu’il n’y a pas de problème vitale de sécurité ou environnemental ?  Voir un deuxième communiqué de la FIA exerçant des pressions supplémentaires sur Bruxelles. Déclaration de la FIA – « lacune des sous-standard des voitures dans la législation de l'UE toujours grande ouverte » 31  Mars 2008.

C'est un cas où l'imposition de procédures administratives et de réglementations techniques conçues pour les grands constructeurs de véhicules, sont appliquées de façon inappropriée aux citoyens et aux petites entreprises, la Commission sachant bien qu'elles sont impossibles à respecter. Seul un nombre très faible de voitures américaines sont importées en Europe chaque année, comparativement à plus de 16 millions de véhicules vendus par les constructeurs automobiles! La Commission européenne est en train d’informer les consommateurs qu'ils ne peuvent conduire une voiture neuve en Europe qu’à la condition qu’elle ait été achetée chez un constructeur automobile européen. En d'autres termes, on ne peut pas importer une nouvelle voiture qui n'est pas commercialisé officiellement en Europe!

En outre, dans l'élaboration du projet d’harmonisation d’homologation des véhicules de particuliers, il n’a pas été tenu compte des lignes directrices pour une meilleure législation et il n'y a pas eu d'implication des parties prenantes, de consultation ou d’étude d'impact réglementaire.

Voici en particulier quelques questions pour lesquelles j’aimerais obtenir des réponses.

1) Pourquoi la Commission n'a-t-elle pas suivi le principe de proportionnalité dans ces projets de réglementation? Pourquoi devrais-je être invité à me conformer aux normes d'homologation qui sont impossibles à suivre, simplement parce que ma voiture a moins de  6 mois?

2) Sur quelles bases mon gouvernement a-t-il perdu toute autorité pour réglementer l'homologation des véhicules neuf des particuliers?

3) Pourquoi la Commission n’a-t-elle pas réalisé qu'il pourrait y avoir un risque grave pour la sécurité routière et l'environnement si les conducteurs de voitures américaines sont incapables d'avoir accès à un spécialiste de l’entretien de leur véhicule ni aux pièces de rechange lorsque ce secteur aura disparu. Il y a probablement plus de 250.000 véhicules américains en Europe.

4) Pourquoi la Commission s’acharne-t-elle contre les particuliers et les petites entreprises, en introduisant des normes excessives et des arrangements administratifs pour les véhicules neufs qu'il sait ne pouvoir être appliqués que par les fabricants de véhicules? Il s'agit d'un comportement anticoncurrentiel.

5) Pourquoi la Commission a-t-elle été indûment influencé par le lobbying de la FIA qui a largement été consultée avant publication?

6) Pourquoi la Commission n’a-t-elle entrepris aucune consultation des consommateurs ou intervenants européens représentant les petites entreprises sur le marché des voitures américaines en Europe? 

7) Pourquoi la Commission a-t-elle omis de procéder à toute étude d'impact réglementaire dans le projet de règlementation?

8) Pourquoi la Commission a-t-elle ignoré les effets de son schéma d’harmonisation sur les petites entreprises au moment où elle a lancé son propre «Small Business Act » pour l'Europe intitulée «Penser aux petits d'abord »? La récession économique actuelle justifie en outre cette critique. Si ces règlements entrent en vigueur, la réalité est que des dizaines de petites entreprises pourraient fermer et des milliers d'emplois seraient perdus en Europe.

9) Pourquoi la Commission a-t-elle ciblé le propriétaire de véhicule américain, après des problèmes apparus sur des voitures bas de gamme venues de Chine? La Commission devrait être consciente du fait que les voitures américaines construites selon les dernières normes fédérales sont parmi les véhicules les plus sécuritaires et respectueux de l'environnement dans le monde - ces véhicules sont équipés de contrôles d'émissions depuis 1966, utilisent le carburant sans plomb depuis les années 1950 et airbags conducteurs sont installés depuis 1973 . Les normes techniques proposées dans l'IVA n’ont clairement rien à voir avec la sécurité. En effet beaucoup de gens choisissent les voitures américaines car elles sont généralement considérés comme étant plus sûres que leurs homologues européennes!

10) Pourquoi le droit de posséder, d'utiliser et de jouir de ces véhicules serait interdit? Les voitures américaines ont été et font partie intégrante de la culture européenne depuis des décennies, et sont appréciés par des milliers de contribuables européens - il est essentiel que cette liberté de choix demeure. L’IVA proposé est totalement irréalisable pour un particulier ou une petite entreprise.

11) Pourquoi la Commission a-t-elle créé de nouvelles réglementations protectionnistes, qui discriminent les nouveaux produits plus sûrs?

En tant que Député, je fais appel à vous pour nous aider. Les propriétaires de voitures américaines viennent de tous les horizons et sont éparpillés aux quatre coins de l’Europe. Comme il n'existe aucune représentation centrale, la Commission européenne abuse de son autorité pour contrôler des centaines de milliers de vues similaires, des particuliers s’acquittant de leur impôt mais qui n'ont pas l’influence ni les ressources de la FIA en matière de lobbying auprès de la Commission. Ces consommateurs sont victimes de discrimination et plusieurs centaines d'emplois de l'automobile en Europe seront perdus. La plupart des entreprises concernées sont des petites entreprises familiales. Notre voix doit être écoutée.

À moins que ces projets de règlementation harmonisés IVA ne soient retirées, la Commission aura agi de manière disproportionnée à l’encontre du consommateur, de la petite entreprise, et sans se conformer à la plupart des principes de bonnes pratiques juridiques et réglementaires qu'il sensé suivre. Pourquoi les amateurs de voitures américaines sont-ils traités comme des Européens de seconde classe et ne bénéficient pas de leur pleins droits en Europe?

Les règles de la Commission européenne ne devraient pas nuire à la coopération transatlantique, ni mettre l'Europe en discrédit auprès de ces propres citoyens. Il n'y a pas de besoin pour de nouveaux règlements. Le nouveau régime de réglementation IVA qui nécessitent l'équivalence avec le maximum  de directives européennes d'homologation de type, est un moyen bien proportionné pour les États membres pour administrer une petite fraction des véhicules que les consommateurs européens veulent acheter et que les fabricants ne vendent pas.

Au nom de la concurrence loyale et du libre-échange, je vous invite à contacter la Commission européenne et demande que cette proposition soit retirée. Sinon, les fonctionnaires et les experts techniques auront imposé une injustice énorme sur leurs propres citoyens.

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l’expression de mes respectueuses salutations .
